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LETTRE D’ENGAGEMENT DE NON-PLAGIAT 

Je, soussigné(e)                                                        en ma qualité de doctorant(e) de 

l’Université de La Réunion, déclare être conscient(e) que le plagiat est un acte délictueux 

passible de sanctions disciplinaires. Aussi, dans le respect de la propriété intellectuelle et du 

droit d’auteur, je m’engage à systématiquement citer mes sources, quelle qu’en soit la forme 

(textes, images, audiovisuel, internet), dans le cadre de la rédaction de ma thèse et de toute 

autre production scientifique, sachant que l’établissement est susceptible de soumettre le texte 

de ma thèse à un logiciel anti-plagiat.  

Fait à Saint-Denis le 

Signature :  

Extrait du Règlement intérieur de l'Université de La Réunion 
(validé par le Conseil d’Administration en date du 11 décembre 2014) 

Article 9. Protection de la propriété intellectuelle – Faux et usage de faux, contrefaçon, plagiat 

L’utilisation des ressources informatiques de l’Université implique le respect de ses droits de propriété intellectuelle ainsi que 
ceux de ses partenaires et plus généralement, de tous tiers titulaires de tes droits. 
En conséquence, chaque utilisateur doit : 
- utiliser les logiciels dans les conditions de licences souscrites ; 
- ne pas reproduire, copier, diffuser, modifier ou utiliser des logiciels, bases de données, pages Web, textes, images, 
photographies ou autres créations protégées par le droit d’auteur ou un droit privatif, sans avoir obtenu préalablement 
l’autorisation des titulaires de ces droits. 

La contrefaçon et le faux 
Conformément aux dispositions du code de la propriété intellectuelle, toute représentation ou reproduction intégrale ou 
partielle d’une œuvre de l’esprit faite ans le consentement de son auteur est illicite et constitue un délit pénal. 
L’article 444-1 du code pénal dispose : « Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à cause un 
préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d’expression de la pensée qui a pour 
objet ou qui peut avoir pour effet d’établir la preuve d’un droit ou d’un fait ayant des conséquences juridiques ». 
L’article L335_3 du code de la propriété intellectuelle précise que : « Est également un délit de contrefaçon toute reproduction, 
représentation ou diffusion, par quelque moyen que ce soit, d’une œuvre de l’esprit en violation des droits de l’auteur, tels 
qu’ils sont définis et réglementés par la loi. Est également un délit de contrefaçon la violation de l’un des droits de l’auteur 
d’un logiciel (…) ». 

Le plagiat est constitué par la copie, totale ou partielle d’un travail réalisé par autrui, lorsque la source empruntée n’est pas 
citée, quel que soit le moyen utilisé. Le plagiat constitue une violation du droit d’auteur (au sens des articles L 335-2 et L 335-
3 du code de la propriété intellectuelle). Il peut être assimilé à un délit de contrefaçon. C’est aussi une faute disciplinaire, 
susceptible d’entraîner une sanction. 
Les sources et les références utilisées dans le cadre des travaux (préparations, devoirs, mémoires, thèses, rapports de stage…) 
doivent être clairement citées. Des citations intégrales peuvent figurer dans les documents rendus, si elles sont assorties de leur 
référence (nom d’auteur, publication, date, éditeur…) et identifiées comme telles par des guillemets ou des italiques. 

Les délits de contrefaçon, de plagiat et d’usage de faux peuvent donner lieu à une sanction disciplinaire indépendante de la 
mise en œuvre de poursuites pénales. 
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